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Le «plus grand groupe de rock du
monde» dévoile les contours de
Hackney Diamonds, leur premier

disque original depuis 2005, qui sort
le 20 octobre.

Depuis un mois, les Rolling Stones
et leur entourage sèment des

indices quant à la sortie d'un nouvel
album. Le feuilleton a commencé le 22
août dernier avec la parution d'une
annonce dans deux gazettes londoni-
ennes. Elle promettait l'ouverture
d'une boutique de réparation de vitres
de l'entreprise Hackney Diamonds,
fondée à Londres en 1962. La même
année qu'un petit orchestre de repris-
es de blues emmené par Brian Jones.
Cette annonce garantissait la satisfac-
tion de ses clients.

La présence du logo des Stones -
la fameuse langue emblématique - a
levé le doute sur la provenance de l'in-
formation. On tenait là la promesse
d'un nouvel album des Stones, le pre-
mier garni de compositions originales
depuis 2005. La rumeur bruissait
depuis que des photos des musiciens
du groupe prises aux alentours du stu-
dio new-yorkais Electric Lady à l'hiver
dernier avaient fuité sur les réseaux
sociaux.

Les Stones ont toujours créé
l'événement pour leurs lancements
d'albums. En mai 1975, ils avaient
descendu la cinquième avenue, à New
York, en jouant sur la plateforme d'un
camion ambulant, pour annoncer une
tournée américaine et introniser leur
nouveau guitariste, Ron Wood. En
1997, c'est en accostant d'un bateau
sous le pont de Brooklyn qu'ils avaient
annoncé la sortie de Bridges to
Babylon. En 2023, c'est sur Internet
que ça se passe.

Dans une vidéo assez drôle dif-
fusée sur YouTube, le présentateur de
télé américain Jimmy Fallon, en train
d'écouter Exile On Main Street
(dernier grand album des Stones, sorti
en... 1972), décrochait un vieux télé-
phone en bakélite et se voyait convo-
qué par Keith pour animer la con-
férence de presse de lancement
prévue dans le quartier d'Hackney, à
l'est de Londres, le 6 septembre à
15h25 heure de Paris. « Il est un peu
tôt pour Los Angeles », s'amusait mer-
credi Mick Jagger au début de
l'exercice. « Nous sommes un groupe
londonien », ajoutait Keith Richards,
qui vit aux États-Unis depuis plus de
40 ans.

C'est devant un parterre de jour-

nalistes privés de micros et de ques-
tions que les trois survivants (Mick
Jagger, 80 ans, Keith Richards, 79 ans
et Ron Wood, 76 ans) ont répondu aux
questions du présentateur. En réalité,
un show bien rodé qu'on imagine pré-
paré depuis des semaines, avec des
thèmes soufflés par ce control-freak
de Mick Jagger. Seul Keith Richards,
qui semble venir de se réveiller, con-
tinue d'incarner l'esprit foutraque d'une
aventure qui répond désormais aux
lois du marketing. Une des premières
informations de cette communication
très à l'américaine sera le nombre de
disques vendus par le groupe, 250
millions.

« Nous sortons ce disque parce
que nous l'aimons beaucoup, et nous
espérons qu'il plaira au public »,
explique Jagger, justifiant ce silence
de 18 ans en disant « nous avons été
paresseux ». Paresseux à demi.
Depuis 2005, le groupe aura passé
l'essentiel de son temps sur les
scènes du monde entier. La tournée
des 50 ans a duré dix ans et a été
suivie de celle des 60 ans sans autre
heurt que la disparition de Charlie
Watts, génial batteur. Dont on a appris
mercredi qu'il était présent sur deux
chansons de l'album à sortir le 20
octobre prochain. Sur l'une d'entre
elles, on retrouvera aussi le bassiste
historique de la formation, Bill Wyman,
parti il y a trente ans. Les autres invités
confirmés par les Stones sont Stevie
Wonder et Lady Gaga, présents sur
une chanson gospel, Sweet Sound of
Heaven.

Entre rock, balades country 
et chansons d’amour

D'après Mick Jagger et Ron Wood,
le disque se partage entre pièces rock,
ballades country et chansons d'amour.
Soit, peu ou prou le cahier des

charges du groupe depuis Beggars
Banquet, en 1968. Keith Richards met
quant à lui l'accent sur les riffs du
disque, tous les plus funky les uns que
les autres. Tout en avouant que celui
de Angry, premier single tiré de l'al-
bum, est l'œuvre exclusive de Mick
Jagger. Autrement dit, un décalque qui
reprend la formule à l'œuvre depuis 40
ans : deux mesures de batterie seule,
une guitare, la voix et une basse ron-
flante. On n'en a guère appris plus sur
les onze autres morceaux de l'album,
sinon qu'ils ont été enregistrés en stu-
dio entre décembre et janvier derniers,
d'abord en Jamaïque puis aux États-
Unis. L'album a été mixé en février.
Seuls deux titres sont tirés de séances
de travail de 2019. Ce sont bien sûrs
ceux qui incluent la participation de
Watts. On doit la réalisation du disque
à Andrew Watt, trentenaire américain
qui cosigne plusieurs titres avec la
paire Jagger/Richards. Celui-ci s'était
illustré sur un album très rock d'Iggy
Pop paru en début d'année. Il rem-
place Don Was, qui a réalisé tous les
disques des Stones de 1994 à 2005.

Après 20 minutes d'échange, et
une poignée de questions banales
envoyées en ligne par des fans, le
groupe lance le clip de Angry. Dans le
rôle de la bimbo, la jeune actrice
américaine Sydney Sweeney, dans
des poses lascives dignes d'un maga-
zine pour hommes des années 1970.
Rétrofuturistes en diable, macho
comme pas permis, la vidéo, filmée à
Los Angeles, montre des images des
Stones des années 1980 et 1990
incrustés dans des panneaux d'af-
fichage de Sunset Boulevard. On a
connu le groupe plus inspiré. Le mau-
vais goût stonien n'a pas disparu...
Aucune mention n'aura été faite d'une
éventuelle tournée. Serait-ce vraiment
bien raisonnable ?

Les Rolling Stones orchestrent magistralement
leur retour avec un nouvel album

Jacques Dion à propos de sa sœur, la chanteuse Céline Dion : 
«Elle est très lucide et refuse de se plaindre»

Comme 49 autres membres
de la dynastie Dion, ce

musicien et frère de la célèbre
chanteuse a été invité à l'enreg-
istrement de l'émission Pour toi
Céline, le 3 septembre à
Québec. 

Cet hommage à Céline Dion et à
Jean-Jacques Goldman à l'oc-
casion des 30 ans de leur album
d'Eux sera diffusé le 15 septem-
bre à 21h10 sur M6. En avant-
première, nous avons pu nous
entretenir avec un des aînés de
la chanteuse.

Vous aviez 13 ans quand Céline
la petite dernière de la fratrie

Dion est née. Vous êtes musicien
comme tous vos frères et sœurs
mais vous avez un lien fraternel
particulier ?

Jacques DION. - Nous avons
eu un lien musical très tôt. J'ai
joué de la guitare à ses côtés et,
quand j'avais 25 ans et elle
douze ans, j'ai co-composé avec
elle sur la table de la cuisine,
plusieurs titres dont  Ce n'était
qu'un rêve. Céline a composé le
refrain, moi les couplets et notre
mère Thérèse a écrit les
paroles. Nous avons aussi
travaillé sur les titres  Grand-
maman et Flocons de neige.
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L'ambassadrice désignée des États-
Unis du Mexique à Maurice, Mme

Sara Valdés Bolaño a rencontré le
Premier ministre, Pravind Kumar
Jugnauth, au Nouveau Bâtiment du
Trésor à Port-Louis.

Dans une déclaration, Mme Sara
Valdés Bolaño a souligné que les dis-
cussions avec le Premier ministre
Jugnauth se sont concentrées sur
diverses questions, défis et valeurs
communs que partagent le Mexique et
Maurice. Nous avons également évo-
qué les multiples potentiels permettant

d'exploiter de nouvelles voies de
coopération dans des secteurs tels
que l'éducation et la science, ainsi que
les opportunités de développement de
nos relations économiques, a-t-elle
déclaré.

En outre, l'ambassadrice désignée
des États-Unis du Mexique à Maurice
a souligné que les deux pays ont mis
en place des institutions, élaboré des
politiques et des accords relatifs aux
activités économiques, commerciales
et d'investissement qui favorisent une
économie ouverte. Ces mesures per-

mettent actuellement au monde des
affaires ainsi qu'aux investisseurs des
deux pays d'explorer des partenariats
et d'entreprendre des projets ensem-
ble, a-t-elle ajouté.

Mme Sara Valdés Bolaño a
souligné que cette collaboration ren-
forcée sera bénéfique pour le
développement et la croissance
économique des États-Unis du
Mexique et de Maurice, tout en con-
tribuant à améliorer le bien-être de leur
population respective.

L'ambassadrice du Mexique à Maurice, Mme Sara
Valdes Bolaño, a rencontré l’Attorney General, ministre

des Affaires étrangères, de l'Intégration régionale et du
Commerce international, Maneesh Gobin, au siège de son
ministère à Port-Louis.

La réunion était axée sur l'exploration des possibilités
de renforcer les relations bilatérales entre Maurice et le
Mexique dans les domaines économique, diplomatique et
culturel. Le ministre Gobin a également discuté de la pos-
sibilité pour les investisseurs internationaux d'utiliser le
Centre financier international de Maurice pour acheminer
des fonds vers le Mexique.

Par ailleurs, les discussions ont porté sur la collabora-
tion entre Maurice et le Mexique dans les secteurs de la
pêche et de la pharmacie. Les opportunités de développe-
ment professionnel continu du personnel diplomatique
mauricien dans les institutions mexicaines du service
extérieur ont également été évoquées par le ministre des
Affaires étrangères.

Quant à l'ambassadrice, elle a parlé de l'intérê
croissant du monde des affaires mexicain dans le
développement du commerce et des investissements 
travers le continent africain. Dans ce contexte, Mme Valdes
Bolaño s'engagera avec des institutions du secteur privé et
tiendra des discussions sur les domaines d'échanges
commerciaux potentiels lors de sa visite à Maurice.

À propos de l'ambassadrice

Mme Sara Valdes Bolano, actuellement en poste à
Pretoria, en Afrique du Sud, tout en étant accréditée pour
Maurice, est diplomate de carrière et membre du service
extérieur mexicain depuis 1991.

De 1992 à 1997, elle a été attachée culturelle à l'ambas-
sade en Belgique tandis que de 2000 à 2002, elle a été
chargée des relations avec le Parlement européen et con-
seillère diplomatique du chef de la mission mexicaine auprès
de l'Union européenne.

De 2006 à 2008, l'ambassadrice a été chef de la chancel-
lerie de l'ambassade du Mexique en Irlande, puis directrice de
l'Institut culturel mexicain en France de 2012 à 2015. En avril
2015, elle a été nommée ambassadrice du Mexique auprès de
la République socialiste du Vietnam, ainsi que
ambassadrice simultanée auprès du Royaume du Cambodge.

Mme Sara Valdés Bolaño a complété ses études de
premier cycle à la Faculté des Sciences Politiques et
Sociales de l'UNAM, ainsi qu'une Licence en Sciences
Sociales à l'Ecole des Hautes Etudes en Sciences
Sociales, à Paris, France. Elle est titulaire de deux maîtri-
ses, à savoir l'une en histoire sociale de l'Université de
Paris I, Panthéon-Sorbonne, France ; et un autre en poli-
tiques culturelles et action artistique de l'Université de
Bourgogne, en France. Elle est également titulaire d'un
doctorat en histoire sociale de l'Université Paris I
Panthéon-Sorbonne.

L'ambassadrice désignée des États-Unis du Mexique 
à Maurice rencontre le Premier ministre 

Rencontre entre l’ambassadrice
du Mexique et le ministre des

Affaires étrangères 

M. Sudhamo Lal, Directeur
général de la Mauritius

Revenue Authority (MRA), a annoncé
lors d'une rencontre avec la presse,
qu'au 30 juin 2023 , la MRA a
dépassé une croissance de 21,6 %
de ses recettes qui s'élèvent à Rs
137 milliards. De ces Rs 137 mil-
liards, un montant de Rs 128,2 mil-
liards a été transféré au Consolidated
Fund.

De plus, de ces recettes de Rs
137 milliards, Rs 47,8 milliards ont
ete collectés sous forme de TVA, Rs
22,6 milliards de la Corporate Tax, Rs
15,7 milliards de Personal
Income/Tax, Rs 9,5 milliards de
Contributions Sociales et Rs 11,6 mil-

liards de Gambling Tax et des frais
douaniers. La MRA a également col-
lecté Rs 2,6 milliards du National
Savings Fund, Rs 2 milliards du
Portable Retirement Gratuity
Fund,Rs 1,5 milliard de Training
Levy, Rs 1,2 milliard de la National
CSR Foundation, Rs 330 millions de
Lotto Fund entre autres.

Les impôts sur les revenus sont
de Rs 15,7 milliards dont 81,4 %
sous forme de Pay as You Earn.
Rappelons que pour ce qui est des
Income Tax Returns 2023,le dépôt
électronique a déjà commencé. Les
contribuables individuels ont jusqu'au
lundi 16 octobre pour soumettre leurs
déclarations par voie électronique.

Par ailleurs, ces dernières
années, la MRA a enregistré une
transformstion et a aussi, outre les
collectes des impôts, inclus la ges-
tion des guichets d'aide financière à
travers les programmes de soutien
direct du revenu dont la Contribution
Sociale Généralisée, Child
Allowance, Housing Loan Relief
Scheme et la Guaranteed Minimum
Income Allowance.

La MRA : Des recettes de Rs 137 milliards

Célébrations de Govinden Puja 2023

La deuxième réunion de coordination
présidée par le ministre Teeluck 

Le Comité de Coordination des
prochaines célébrations de la fête

et des prières de Govinden (Puja),
s'est réuni à Port-Louis. La réunion
s'est tenue sous la présidence du 
ministre des Arts et du Patrimoin
culturel, Avinash Teeluck.

Plusieurs représentants d'institutions
gouvernementales et d'associations
socioculturelles étaient présents pour
partager leurs propositions pour
l'avènement de la cérémonie
religieuse.

Les discussions au cours de la réu-
nion ont porté notamment sur : la four-
niture des équipements nécessaires
qui seront mis à disposition pendant
les prières qui se tiendront dans
quelque 150 temples à travers
Maurice, tels qu'un éclairage appro-
prié et un hébergement sous tente
approprié ; et retransmission en direct
des prières par la télévision nationale,
la Mauritius Broadcasting Corporation
(MBC).

Dans sa déclaration, le ministre
Teeluck a rappelé que le Premier mi-
nistre, Pravind Kumar Jugnauth, avait
donné des instructions pour la tenue
d'une réunion avec tous les temples
qui célébreront cette fête afin de
garantir que toute aide pouvant être
offerte soit dûment prise en considéra-
tion.

Cette réunion, a souligné le ministre
Teeluck, fait suite à une précédente
réunion de coordination tenue la
semaine dernière pour prendre note
des propositions concernant la tenue
du festival et informer les temples con-

cernés que le gouvernement a accep-
té d'accorder une certaine quantité
d'espace pour les tentes. et d'autres
installations à tous les temples souhai-
tant célébrer cette fête.

En outre, le ministre a observé que
des groupes de travail régionaux ont
été mobilisés au niveau des autorités
locales pour coordonner avec les par-
ties prenantes telles que l'Autorité cen-
trale de l'eau et le Conseil central de
l'électricité et tenir des sessions
régulières visant à faciliter la mise en
œuvre de mesures qui garantiront que
les prières se déroulent dans les
meilleures conditions possibles.

Concernant la retransmission en
direct des prières par la MBC, le 
ministre a affirmé que la MBC offrira
une couverture en direct comme
chaque année dans différentes parties
de l'île. « Les prières étant célébrées
sur une période de quatre semaines, il
y aura quatre retransmissions en
direct programmées quatre samedis, à
travers l'île ainsi qu'une cinquième
dédiée à la célébration de la Journée

accompagnée de retransmissions
d'émissions spéciales pendant la 
période de prières », a-t-il fait remar-
quer.

Egalement présent à la réunion, le
président de l'Hindu Maha Jana
Sanghan, Manoven Sadayen, a
exprimé sa satisfaction quant à la mise
à disposition de toutes les facilités aux
fidèles lors des célébrations notam-
ment au temple 'Shri Krishnamoorthy
Draupadai Ammen' à Terre Rouge, qui
accueille davantage de fidèles lors des
célébrations.

Cette rencontre, a-t-il observé, est
une bonne initiative du gouvernement
pour prendre en considération les
propositions formulées par les dif-
férents représentants socioculturels
pour la tenue de cette fête.

Il est rappelé que chaque année, les
fidèles, principalement des confes-
sions tamoule et télougou, observent
de la mi-septembre à la mi-octobre un
festival de jeûne d'un mois appelé
Govinden, dédié au Lord Krishna.
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La somme sera remise en jeu dans moins
d’une semaine si personne ne vient la

réclamer.

Il risque de tout perdre, s’il ne se mani-
feste pas. À Paris, la Française des Jeux

(FDJ) lance un avis de recherche in extrem-
is afin de retrouver le grand gagnant du jeu
My Million, remporté le 30 juin dernier. Une
somme d’un million d’euros donc, qui sera
remise en jeu s’il ne se signale pas avant le
12 septembre à 23h59.

«FDJ recherche le joueur ayant validé
son reçu de jeu EuroMillions – My Million à
Paris pour le tirage du vendredi 30 juin et
qui a remporté un million d'euros par tirage
au sort», a ainsi communiqué le groupe,
une semaine avant la fatidique date limite.
Et pour mettre toutes les chances de le
retrouver, la FDJ a même dévoilé le code
gagnant du ticket : DF 321 7979.

Une situation «assez marginale»

Et si le gagnant se reconnaît avant mardi prochain, il «peut appeler le service clients de FDJ au 09 69 36 60 60, qui le

mettra en contact avec les équipes
Accompagnement et Expérience
Gagnants», souligne la FDJ, qui assure
qu’«heureusement», cette situation «est
assez marginale». En avril dernier, la FDJ
était déjà à la recherche dans les Hauts-de-
Seine d’un gagnant de ce même jeu.

Pour rappel, My Million est un jeu asso-
cié à Euromillions, «qui garantit un gagnant
à un million d'euros en France à chaque
tirage» tous les mardis et les vendredis.
Toutes les combinaisons jouées en France
se voient automatiquement attribuer un
code My Million (deux lettres et sept
chiffres), et le jeu prévoit le tirage au sort
d'un code gagnant parmi l'ensemble des
codes attribués en France.

Une somme qui reste tout de même loin
des records. En octobre 2021, une joueuse
française avait remporté la somme excep-
tionnelle de 220 millions d’euros. Soit «le
plus gros jackpot EuroMillions jamais rem-
porté, tous pays confondus».

La Française des Jeux recherche le gagnant d’un million d’euros...
qui n’a plus que quelques jours pour se faire connaître

Près d’un Français sur cinq vit à découvert, selon un sondage
Les difficultés à assurer les dépenses courantes
augmentent encore cette année et atteignent de
nouveaux records, déplore le Secours Populaire.

Près d’un Français sur cinq vit à décou-
vert, un chiffre en hausse de 3 points en

un an, alerte un baromètre du Secours pop-
ulaire publié mercredi, qui pointe également
que moins d'un Français sur deux déclare
parvenir à mettre de l'argent de côté. «2022
et la forte hausse des prix avait déjà mar-
qué une année particulièrement difficile
pour de nombreux foyers français. La situa-
tion ne s'est malheureusement pas
améliorée en 2023», relève l’Institut Ipsos.

En France, «la précarité augmente»,
selon Houria Tareb, secrétaire nationale du
Secours Populaire. «Tous les profils vien-
nent nous voir: les étudiants, les mères
seules, les jeunes personnes actives», mais
«on a vu revenir cette année» un public ren-
contré pendant la crise sanitaire, à savoir
«des personnes qui se débrouillaient
jusque-là avec des petits revenus, qui
n'avaient pas d'emploi à plein temps», a-t-
elle ajouté. Dans ce contexte, les associa-
tions de lutte contre la pauvreté font face à
un afflux de demandes d'aide, qu'elles ont
du mal à absorber.

Les foyers modestes 
particulièrement touchés

«Les difficultés à assurer les dépenses
courantes augmentent encore cette année
et atteignent de nouveaux records»,
explique l’Institut Ipsos, alors que 45% des
Français interrogés déclarent rencontrer

des difficultés pour payer certains actes
médicaux, 45% pour payer leurs dépenses
d'énergies et 43% pour consommer des
fruits et légumes frais. Près d'un Français
sur trois rencontre même des difficultés
pour se procurer une alimentation saine, lui
permettant de faire trois repas par jour.

Et ces chiffres atteignent des propor-
tions particulièrement inquiétantes auprès
des foyers les plus modestes. Une grande
majorité (63%) des personnes dont le
revenu mensuel net du foyer est inférieur à
1200 euros par mois déclare avoir du mal à
payer certains actes médicaux (+10 points
en un an) et 57% (+10 points) à se procur-
er une alimentation saine permettant de
faire 3 repas par jour.

Nos voisins européens 
aussi concernés

À l’échelle de l’Europe, près de trois per-
sonnes sur dix déclarent se trouver dans
une situation précaire, ce qui les amène à
renoncer à certains besoins, comme
manger à leur faim ou chauffer leur loge-
ment, alerte le baromètre. Dans le détail,
49% des Grecs se disent concernés, contre
22% des Français et 18% des Allemands,
selon cette étude réalisée par l'institut Ipsos
auprès de 10.000 individus, âgés de 18 ans
et plus, dans dix pays (Allemagne, France,
Grèce, Italie, Pologne, Royaume-Uni,
Moldavie, Portugal, Roumanie et Serbie).

«Exercer une activité professionnelle ne
garantit pas d'avoir une situation financière
confortable», pointe le sondage : plus d'un

tiers des actifs interrogés (36%) déclarent
ne pas parvenir à faire face à l'ensemble de
leurs dépenses. En raison d'une «situation
financière difficile», 62% des Européens ont
déjà restreint leurs déplacements et 46%
ont déjà renoncé à chauffer leur logement
malgré le froid. Des chiffres stables par rap-
port au même sondage réalisé l'année
dernière, mais qui avait été conduit dans
seulement six pays européens (Allemagne,
France, Grèce, Italie, Pologne et Royaume-
Uni).

«Du fait de la baisse de leur pouvoir
d'achat, plus d'un tiers des Européens se
restreint régulièrement sur les quantités de
nourriture qu'il consomme», indique l'étude
de 2023. Ainsi, 38% des sondés ne font pas
trois repas par jour, 39% renoncent à

acheter de la viande et 10% font appel à
des associations pour se nourrir. L'an
dernier, 29% des sondés disaient qu'il leur
arrivait de sauter un repas alors qu'ils
avaient faim. La situation s'est «légèrement
améliorée» par rapport à l'année dernière
dans les pays qui ont été touchés le plus
fortement par l'inflation, comme la Grèce,
mais elle reste «très préoccupante» dans
tous les pays couverts par l'enquête, estime
le Secours Populaire.

Le sondage a été mené du 7 au 27 juin
sur internet auprès d'un échantillon de
10.000 personnes représentatif de la popu-
lation nationale âgée de 18 ans et plus dans
chacun des dix pays interrogés, selon la
méthode des quotas. Dans chaque pays,
1000 personnes ont été interrogées.

Un mètre de haut, autonomes et mobiles... 
Au Japon, des robots pour lutter contre l'absentéisme scolaire

Les enfants pourront contrôler à domicile des robots qui
les représenteront à l'école, leur permettant de participer

aux cours et aux discussions avec leurs camarades 
de classe

Une ville japonaise veut utiliser des robots pour permet-
tre aux élèves de participer aux cours virtuellement,

afin de lutter contre l'augmentation de l'absentéisme sco-
laire, ont indiqué des responsables de la municipalité de
Kumamoto mercredi 6 septembre. 

Les enfants pourront contrôler à domicile des robots qui
les représenteront à l'école, leur permettant de participer
aux cours et aux discussions avec leurs camarades de
classe.

Les robots, d'un mètre de haut, seront autonomes. Les
élèves pourront les faire circuler dans l'enceinte de l'école
et même les faire participer à des événements, selon les
médias. 

«Communiquer à travers ces robots n'est pas complète-
ment réaliste, mais cela peut au moins donner un certain
sentiment de réalité à des enfants qui ne sont pas encore
sûrs d'eux et ont peur d'interagir avec d'autres», a déclaré
à l'AFP un responsable de la municipalité de Kumamoto,
Maki Yoshizato.

Classes virtuelles

«Nous espérons que cette initiative permettra d'atténuer
leurs craintes psychologiques», a-t-il ajouté. Kumamoto,
qui a déjà lancé des classes virtuelles dans le métavers
pour tenter de remédier à l'absentéisme, compte expéri-
menter ces robots en novembre, sous réserve d'approba-
tion budgétaire. «Il est extrêmement important de donner
aux élèves qui ne sont pas capables d'aller à l'école davan-
tage d'options pour étudier», avait expliqué le mois dernier
le maire de Kumamoto, Kazufumi Onishi.

Comme d'autres pays, le Japon a connu une hausse de
l'absentéisme scolaire suite à la pandémie de Covid-19, les
raisons allant de la difficulté à s'intégrer au harcèlement,
selon une enquête gouvernementale. Dans l'ensemble du
pays, le nombre d'élèves absentéistes aux niveaux des
écoles primaires et secondaires a atteint un nombre record
de 244.940 enfants en 2021, selon la dernière étude du
ministère de l'Éducation.



5VENDREDI 8 SEPTEMBRE 2023

De fortes pluies font au moins 11 morts en Turquie, Grèce et Bulgarie
Après des épisodes de canicule et de violents

incendies, plusieurs pays d’Europe sont touchés
par des pluies importantes.

Au moins 11 personnes sont mortes mardi 5 septembre
dans des pluies diluviennes en Turquie et en Bulgarie

mais aussi en Grèce, à peine sortie d'un été d'incendies dévas-
tateurs, selon les autorités de ces pays mercredi. En Espagne,
pays qui se trouve en première ligne face au réchauffement cli-
matique, des intempéries après des mois de sécheresse ont
fait trois morts et trois disparus ces derniers jours, selon les
autorités.

En Turquie, selon le dernier bilan en date, au moins six per-
sonnes sont mortes mardi soir dont deux à Istanbul où la pluie
avait cessé mercredi matin. Les services d'urgence ont égale-
ment déploré quatre morts dans la province de Kirklareli (Nord-
Ouest) où deux autres personnes restent portées disparues.

Le ministre de l'Intérieur Ali Yerlikaya a fait état de 31
blessés dont huit encore hospitalisés à Istanbul, où des rues
ont été transformées en torrents.

SALE BY LICITATION
Notice is hereby given that on Thursday the 19th October 2023 at
1.30 p.m, shall take place before the Master’s Bar, Master &
Registrar, Supreme Court, situate at the New Supreme Court
Building, Edith Cavell St, Port-Louis, the SALE BY LICITATION
prosecuted at the request of (1) Bibi Shenaz KURUMUTH, (2)
Rosida Bibi KURUMUTH, (3) Sabila KURUMUTH, (4) Shamshad
Begum KURUMUTH, (5) Muhammad Shafiq KURUMUTH and (6)
Husna Banu KURUMUTH against Yasmina KURUMUTH, of a por-
tion of land of the extent of 181.35 m2,  being Lot No.2, situate in
the district of Port Louis, place called Louis Xavier Street, and
bounded according to a report of Mr Irsaad Nuckchady, Sworn
Land Surveyor,  dated 05/10/2000 and registered in Reg. LS 41 No.
5653, as follows:- Du premier côté, par un trottoir de cinquante cen-
timetres (0.50m) de large longeant la Rue Louis Xavier (Ex Rue
Little Bridge) un drain de soixante cinq centimetres (0.65m) de
large entre sur huit metres et trente centimetres (8.30m); Du deux-
ieme cote, par le lot No. 1 sur vingt deux metres et quarante cinq
centimetres (22.45m); Du troisieme cote, par Siddick Carrim et
divers proprietaires sur une longueur totale mesurant sept metre et
soixante deux centimetres (7.62m); Et du quatrieme et dernier
cote, par les Heritiers Ally Gaffoor et par Monsieur Ismael ou
ayants droit sur une longueure totale mesurant vingt trois metres et
vingt centimetres (23.20m). Together with a house partly in con-
crete under corrugated iron sheets and partly made up of and cov-
ered with corrugated iron sheets  existing thereon and generally all
that may depend thereon or form part thereof without any excep-
tion or reserves, the whole morefully described in title deed regis-
tered and transcribed in Volume 4663 No. 9 and in the memoran-
dum of charges. All parties claiming a right to take inscription of
legal mortgage upon the said immovable property are warned that
they must do so before the transcription of the judgment of adjudi-
cation, failing which they shall forfeit such rights.

Under all legal reservations.
Dated at Port-Louis, this 07th day of September 2023.
Me. H. B. ALLY ROJUBALLY 
Of 501, Sterling Tower, 14, Poudriere Street, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE  BY  LICITATION

Notice is hereby given that on the 06th day of September 2023, has
been filed in the office of the Master & Registrar, Supreme Court,
situate at the New Supreme Court Building, c/r Edith Cavell &
Desroches Streets, Port Louis, the Memorandum of Charges, con-
taining the Conditions, Clauses, under and pursuant to which shall
take place before the Master's Bar, the SALE BY LICITATION, of a
portion of land of the extent of ONE HUNDRED AND NINETY FIVE
DECIMAL FOUR SQUARE METRES (195.04 M2), PIN -
1733240137, as per land survey report dated 09.12.2022 drawn up
by Sworn Land Surveyor Z. A. K Beegun, morefully described in
Reg: LS 57 No. 3943, situate in the District of Plaine Wilhems,
place called Solferino, Mon Desir and bounded as follows:- Vers le
Nord, par le terrain appartenant à M. Ramsoondur ou ayant droits
sur dix mètres et vingt-cinq centimètres (10.25m), Vers L’Est, par le
terrain appartenant à M. Premduth Gopaul, sur dix-huit mètres et
trente centimètres (18.30m), Vers le Sud, par le terrain appartenant
à M. Mohamed Yoosoof Hosany, sur onze mètres et quatre-vingt
six centimètres (11.86m), Et vers L’Ouest, par le terrain appar-
tenant à M. Ayoob Gaungoo, sur dix-sept mètres et dix centimètres
(17.10m), and the whole as morefully described in deed transcribed
in TV1593/99 and in the Memorandum of Charges filed in the
above matter. The said sale is prosecuted at the request of Abdool
Houssain Mohammad Ally Dawood HOSANY, Bibi Sultana LOTUN,
Mohammad Rushdy Ibrahim HOSANY, and Amiirah Nimah
HOSANY, wife of Faiz JEEWOODY, against Muhammad Yassin
Nawaz HOSANY, residing at 86A, Remy Ollier Street, Bonne Terre,
Vacoas. NOW TAKE NOTICE that in terms of Articles 813-13 of the
Code Napoleon any co-owners (co-indivisaire) of the said property
can substitute himself or herself to the purchaser or purchasers with-
in one month as from the date of adjudication by a declaration made
at the Registry of the above Court. All parties claiming a right to take
inscription of legal mortgage upon the said immovable property are
warned that they must do so before the transcription of the judgment
of adjudication, failing which they shall debarred from such right.
Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 07th day of September 2023.
Me. H. GUNESH

of Block B, 3rd Floor, Astor Court Building, Georges Guibert St,
Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LICITATION
Notice is hereby given that Thursday the 28th day of September
2023 at 13.30 hrs, shall take place before the Master’s Court,
Master & Registrar, Supreme Court, situate at the New Supreme
Court Building, Edith Cavell & Desroches Streets, Port Louis, the
SALE BY LICITATION, of the hereunder described immoveable
property viz:- (i) A portion of land of the extent of 2 ½ Perches situ-
ate in the District of Black River, placed called Bambous, No. 8
Daffodil Lane, on which stands a concrete house of about 445 sq
feet CHA Type F. The said portion of land is bounded as per the
report of Mr A. Rajack Bahadoor, Sworn Land Surveyor, dated the
08/12/2008 and duly registered in Reg LS 66 No 5464, and was
found to be of the extent of 141.10 sq metres as follows – “Du pre-
mier cote par les reserves longeant la Rue Mahatma Gandhi sur
sept metres et quatre vingt cinq centimetres (7.85m), du second
cote par les terres de l’Etat (Block Lot 112) sur onze metres et quar-
ante centimetres (11.40m); du troisieme cote par les terres de l”Etat
(Block 111) sur treize metres (13.00m) et du quatrieme cote partie
par les reserves longeant la Rue Daffodil et partie par une courbe
sur une longueur developpee mesurant six metres et quarante huit
centimetres (6.48m); ensemble tout ce qui peut en dependre et en
faire partie sans aucune exception ni reserve et sans plus ample
designation; the whole morefully described in deed transcribed in
TV 7471/68; and (ii) “Une portion de terrain de la contenance de
sept decimal cinquante cinq perches carres - 7.55 p2 – soit trois
cent dix neuf metres carres - 319 m2 – etant le Lot No. 274 du plan
general du lotissement don’t il sera ci apres parle, situate dans le
district de Riviere Noire, lieudit Cascavelle/Xavier et borne d’apres
une description avec plan figurative y joint, dressee par Mons.
Leckraz Gopaul, Arpenteur, le 21/02/2012 – enregistree au Reg LS
99 No 7644, comme suit – Vers le nord par le lot numero 275 sur
vingt six metres et cinquante et un centimetres (26.51 m); Vers l’est
par le surplus de Medine Limited sur douze metres (12.00m); Vers
le Sud par le lot numero 273 sur vingt six metres et cinquante sept
centimetres (26.57m); vers l’ouest par les reserves de un metre et
cinquante centimetres (1.50m) de large longeant un chemin com-
mun de cinq metres et cinquante centimetres (5.50m) sur douze
metres et trois centimetres (12.03 m). Il a ete cree un droit de pas-
sage au profit de la portion presentement decrite sur les dites
reserves pour accede au dit chemin”; ensemble tout ce qui peut en
dependre et en faire partie sans aucune exception ni reserve et
sans plus ample designation;; the whole as morefully described in
deed transcribed in TV 8509/4. The whole morefully described in
the “Memorandum of Charges” filed at the Master’s Office. The said
sale is prosecuted at the request of Ajay CHOYTUN against 1.-
Chandrawtee CHOYTUN, the lawful wife of Aumjay MUDHOO of
Camp Ambrevades, Petite Riviere; 2.- Chandranee CHOYTUN, the
lawful wife of Devraj BHUGOWAN, of Mon Repos, Bambous; 3.-
Radinee CHOYTUN, of Cite la Ferme, Bambous; 4.- Deepwantee
CHOYTUN, the lawful wife of Rakesh PALLEE, of Cite La Ferme,
Bambous. Take further notice that in terms of Articles 813-13 of the
Civil Code as subsequently amended any co-owner/s (indivisaire)
of the said immoveable property can substitute himself/herself to
the purchaser or purchasers within one month from the date of the
adjudication by a declaration made at the Registry of the Supreme
Court (Master’s Court). And take further notice that you are hereby
required, called upon and summoned to examine the said
Memorandum of Charges and take thereon such objection or
observations that you may think fit and proper within the delay pre-
scribed by law.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 07th day of September 2023.
Me. Afzal AGOWAN
Of No. 56, Sir William Newton Street, Bahemia Building, Port Louis.
Attorney in charge of the sale

IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS
In the matter of :- (SCR No.123155(5A/138/22)

FINANCIAL INTELLIGENCE UNIT

APPLICANT

V/S

NOOROODEEN ALLY REHAZ PUTTAROO

RESPONDENT

In the presence of:

BANK ONE LTD

CO -RESPONDENT

NOTICE OF RECOVERY ORDER

TAKE NOTICE that pursuant to a Judgment delivered on the
31/08/2023 by Her Ladyship, the Honourable, G JUGESSUR-
MANNA, Judge of the Supreme Court, a RECOVERY ORDER has
been granted, pursuant to Sections 34 and 35 of the Asset
Recovery Act, as follows: -

(a) Declaring that the sums of (i) Rs. 614,083.15, (ii) Rs. 905,000,
(iii) Rs. 1,250,000 and Rs. 162,148.80 in capital, interests and
accessories as well as all monies held in the name of Nooroodeen
Ally Rehaz Puttaroo, NIC No. P010564110337F, the Respondent,
either singly or jointly or otherwise, with Bank One Ltd and which
were frozen following an Order of the District Court of Port Louis
(3rd Division) made on 08 April 2002 in C.NO 539/2002, be vested
in the State; 

(b) Ordering the Co-Respondent within seven days as from the
date of the present Order, to deposit the aforementioned amounts
of money in the Recovered Assets Fund of the Applicant held with
SBM Bank (Mauritius) Ltd and (ii) to confirm in writing to the
Applicant the details of the amounts so deposited by it; and

(c) Revoking and Discharging the Order of the District Court of
Port-Louis (3rd Division) made on 08 April 2002 in CN (539/2002)
in respect of other property, assets or money held by Nooroodeen
Ally Rehaz Puttaroo.

Under all Legal reservations.

Dated at Port Louis this 06th September 2023

Me. N. RAMASAWMY

of Trinity Legal, Suite 201, Court View, Pope Hennessy Street,
Port-Louis.

Attorney for the Applicant

SALE  BY  LICITATION
Notice is hereby given that on the Thursday the 21st day of
September 2023 at 13.30 hrs, shall take place before the Master's
Bar, Master & Registrar, Supreme Court, situate at the New
Supreme Court Building, c/r Edith Cavell & Desroches Streets, Port
Louis, the SALE BY LICITATION, of a portion of land of the extent
of TWO HUNDRED AND ELEVEN DECIMAL THIRTY FIVE
SQUARE METRES (211.35 M2), Lot No. 2, PIN 1905130026, as
per Land Surveyor Report drawn up by Mooslim CHAMROO,
morefully described in Reg;- LS 41/1923, situate in the District of
Black River place called Flic En Flac, “Wolmar” and bounded as fol-
lows:- Du premier cote par un chemin commun de six metres de
large, des reserves d'un metre et vingt centimetres de large, entre
se trouvant entierement dans la presente portion sur dix metres et
vingt et un centimetres; du 2eme cote par la premiere portion sur
vingt metres et soixante trois centimtres; du 3eme cote par Mons.
Ahamd Bashir Golaup, sur dix metres et vingt et un centimetres, du
4eme et dernier cote par le Lot No. 5, sur vingt metres et quatre
vingt centimetres. And the whole morefully described in the deed
trancribed in TV 5241/38 and in the Memorandum of Charges filed
in the above matter. The said sale is prosecuted at the request of
Radhakrishna MURUGAN residing at 60, Dalmery Avenue, London
against 1.- Dalida Rajeshree JHUGROO residing at 70, Manor
Road, Mitcham, Surrey, United Kingdom, and 2.- Dave
Rajahkrishna JHUGROO residing at No. 2, Almond Tree Avenue,
Malton, North Yorkshire, United Kingdom, both duly represented by
their agent & proxy Mr Pascal David Nicolas ROJEE of
Commerson Street, Beau Bassin. All parties claiming a right to take
inscription of legal mortgage upon the said immovable property are
warned that they must do so before the transcription of the judg-
ment of adjudication, failing which they shall debarred from such
right.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 06th day of September 2023.
Me. H. GUNESH
of Block B, 3rd Floor, Astor Court Building, Georges Guibert St,
Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS
(FAMILY DIVISION) 

In the matter of:

Aroolen SEENEVARAGACHETTY

Petitioner

V/S

Nicquitta Charlotte Natasha
SEENEVARAGACHETTY  (born COLE)

Respondent

NOTICE OF TRIAL

TAKE NOTICE that in virtue of an order made by Honourable
Judge of the Supreme Court of Mauritius (Family Division) on the
14th day of February, 2023, it has been ordered that Substituted
Service of the relevant processes of the Divorce Proceedings and
all ulterior process on the Respondent by way of publication of a
Notice in two dailies newspapers which shall be 'L'Express' news-
paper or “Le Mauricien” Newspaper.

TAKE FURTHER NOTICE you the abovenamed Respondent that
the matter has now been fixed for MERITS on Monday the 06th day
of November, 2023 at 10.00 a.m, before the Supreme Court
(Family Division), situate at Corner Edith Cavell and Desroches
Streets, Port Louis. 

NOW TAKE FURTHER NOTICE that you, the abovenamed
Respondent are most formally required to attend before the
Supreme Court (Family Division) on the aforesaid date and hour, to
show cause whether you intend to resist the divorce petition lodged
against you in the above matter.

WARNING YOU, that the above matter will be proceeded whether
you be present or not.

Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 05th day of September, 2023. 

Me. M. I. DAUHOO 

Of Cathedral Square, Port Louis.

Petitioner's Attorney    
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IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS 
(BANKRUPTCY DIVISION)

In the matter of:

THE INSOLVENCY ACT 2009

And in the matter of:
SC/COM/PET/000691/2023

MAURITIUS FREEZONE LOGISTICS LTD (IN RECEIVERSHIP)
PETITIONER

versus

DESIGN SPACE LTD, having its registered office address at 15,
Camelia Harbour View, 2 Rue Harris, Port Louis 

RESPONDENT

TAKE NOTICE, You the abovenamed Respondent, in order that
you may not plead or pretend ignorance of same, that the above
case bearing cause number SC/COM/PET/000691/2023,  is now
Returnable on the 19th day of September 2023, for the
Respondent to give its stand through the Electronic Filing System. 

Now Take Further Notice, You, the above-named Respondent, that
you are hereby required to make an appearance in the above matter
or oppose or defend the case , you may so by making the necessary
representation by electronic filing either through a legal adviser of
your choice at the Public Service Bureau of the Supreme Court of
Mauritius (Commercial/Bankruptcy Division)  situate at cnr
Desroches & Edith Cavell Streets on or before the Returnable date.

Warning You, that should you (the Respondent) fail to make an
appearance in the above matter as set out above a winding order
may be issued against you. 

Under all legal reservations 
Dated at Port-Louis, this 5th day of September 2023 

(sd) Sivakumaren Mardemootoo  
Dentons Mauritius LLP 

Les Jamalacs Building, Vieux Conseil Street, Port-Louis 
Petitioner’s Attorney

NOTICE UNDER SECTION 311
OF THE COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that Mountain Horizon Ltd, a domestic com-
pany and having its registered office at 24 Lot Geoffroy Street,
Mauritius, is applying to the Registrar of Companies to be removed
from the register of companies under Section 309(1)(d) of the
Companies Act 2001 on the grounds that the Company has ceased
to carry on business, has discharged in full its liabilities to all its
known creditors, and has distributed their surplus assets in accor-
dance with their constitution and the Companies Act 2001. The
Company has no charges inscribed against it.

That any objections to the removal under S312 of the Companies
Act 2001 should be delivered to the Registrar of Companies not
later than 28 days from date of this notice.

Dated this 04th day of September 2023

IN  THE  SUPREME  COURT  OF  MAURITIUS
(FAMILY DIVISION)

In the matter of :-
Fara Saraha Elisabeth ONNO

APPLICANT
V/S

Anway Alvin GREEN
of Les Salines, Port Louis.

RESPONDENT
In the presence of :-              The Passport & Immigration Office.

CO-RESPONDENT
NOTICE  TO  ATTEND  COURT:-
TAKE NOTICE you the abovenamed Respondent, that you may
not plead or pretend ignorance of same, that the abovenamed
Applicant has entered a case before the Supreme Court of
Mauritius (Family Division), praying the above Court for an Order
as follows viz:- (a) granting the above named Applicant the custody
the sole custody of her child namely:- Eä Aether Mashael GREEN
(b) Dispensing the applicant from obtaining the signature and/or
consent of Respondent for the purpose of applying for the Passport
for the minor child, (c) Ordering Co-Respondent to renew and issue
a valid Passport to the minor Eä Aether Mashael GREEN (d)
Authorizing the minor child Eä Aether Mashael GREEN, to leave
the Jurisdiction, dispensing the Applicant from obtaining the author-
ization of Respondent and (e) For any Order the Honourable Judge
may deem fit to make in the circumstances.
In compliance with a Judge’s Order dated the 22nd August 2023,
made by Her Ladyship, the Honourable Mrs R. D. DABEE, Judge,
the abovenamed Applicant has been authorized to cause substitut-
ed service of the present notice upon you the abovenamed
Respondent by way of publication.
NOW TAKE  FURTHER NOTICE you the abovenamed
Respondent, that the above matter has now been scheduled to
Wednesday the 25th day of October 2023 at 13.00 hrs for Mention
before the Supreme Court House (Family Division) situate at 2nd
Floor, New Supreme Court Building, corner Desroches & Edith
Cavell Streets, Port Louis and on which day and hour you are here-
by most formally required, called upon and summoned to be and
appear and to give your stand.
WARNING YOU, in case you will not be present in Court on the
aforesaid day and hour, the above named Applicant will proceed
with the above mention case.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 05th day of September 2023.

Me. Y. BISSESSUR
of 3rd Floor, Astor Court Building, Georges Guibert St, Port Louis.

ATTORNEY  FOR  THE  APPLICANT 

NOTICE UNDER SECTION 311 (2) OF THE
COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given :

That Upriver Holdings Africa, a Global Business Licence
Company, having its registered office at 8th Floor, Ebene
Tower, 52 Cybercity Ebene, Mauritius is to be removed from the
register of companies under Section 309(1)(d) of the
Companies Act 2001.

That the company has ceased to carry on business, has dis-
charged in full its liabilities to all its known creditors, and has
distributed its surplus assets in accordance with its constitution
and the Companies Act 2001.

That any objection to the removal under Section 313 of the
Companies Act 2001 shall be delivered to the Registrar of
Companies at latest 28 days after the date of publication of dis-
solution.

Anex Management Sevices Limited

Company Secretary

Date: 05 September 2023

NOTICE UNDER SECTION 311 (2) OF THE
COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that the company  “THE PLAINS
SOLAR POWER LTD”, a Domestic  Company, having its
Registered office at 9th Floor, Ebene Tower, 52 Cybercity
Ebene, is applying under Section 309(1)(d) of the Companies
Act 2001 to the Registrar of Companies.

The Company has ceased to carry on business, has dis-
charged in full its liabilities to all its known creditors and has dis-
tributed its surplus assets in accordance with the Companies
Act 2001.

Any objection to the removal of the Company under section
312 shall be delivered to the Registrar of Companies not less
than 28 days from the date of this notice.

Dated this : 04 September 2023

Joonus Mohammad Sarwar Issack

Director

IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS
In the matter of :- (SCR No.123155(5A/138/22)

FINANCIAL INTELLIGENCE UNIT

APPLICANT

V/S

NOOROODEEN ALLY REHAZ PUTTAROO

RESPONDENT

In the presence of:

BANK ONE LTD

CO -RESPONDENT

NOTICE OF RECOVERY ORDER

TAKE NOTICE that pursuant to a Judgment delivered on the
31/08/2023 by Her Ladyship, the Honourable, G JUGESSUR-
MANNA, Judge of the Supreme Court, a RECOVERY ORDER has
been granted, pursuant to Sections 34 and 35 of the Asset
Recovery Act, as follows: -

(a) Declaring that the sums of (i) Rs. 614,083.15, (ii) Rs.
905,000, (iii) Rs. 1,250,000 and Rs. 162,148.80 in capital, interests
and accessories as well as all monies held in the name of
Nooroodeen Ally Rehaz Puttaroo, NIC No. P010564110337F, the
Respondent, either singly or jointly or otherwise, with Bank One Ltd
and which were frozen following an Order of the District Court of
Port Louis (3rd Division) made on 08 April 2002 in C.NO 539/2002,
be vested in the State; 

(b) Ordering the Co-Respondent within seven days as from
the date of the present Order, to deposit the aforementioned
amounts of money in the Recovered Assets Fund of the Applicant
held with SBM Bank (Mauritius) Ltd and (ii) to confirm in writing to
the Applicant the details of the amounts so deposited by it; and

(c) Revoking and Discharging the Order of the District Court
of Port-Louis (3rd Division) made on 08 April 2002 in CN
(539/2002) in respect of other property, assets or money held by
Nooroodeen Ally Rehaz Puttaroo.

Under all Legal reservations.

Dated at Port Louis this 06th September 2023
Me. N. RAMASAWMY
of Trinity Legal, Suite 201, Court View, Pope Hennessy Street,
Port-Louis.
Attorney for the Applicant

SALE  BY  LICITATION
Notice is hereby given that on Thursday the 23rd day of
November, 2023, at 1.30 p.m, shall take place before the
Master’s Bar, Supreme Court of Mauritius situate at Corner
Edith Cavell & Desroches Streets, Port Louis, the SALE BY
LICITATION prosecuted at the request of Narainsamy RAM-
SAMI against (i) Daivonrajoo RAMSAMI, of Old Dispensary
Road, Bel Air Riviere Seche; (2) Hom Guness RAMSAMI, of
Old Dispensary Road, Bel Air Riviere Seche; (3) Goindah
RAMSAMI, of Old Dispensary Road, Bel Air Riviere Seche; (4)
Mayelee RAMSAMI – the lawful wife of Sanmugon CARPEN,
of Royal Road, Vieux Grand Port; (5) Dorsamy RAMSAMI, of
Old Dispensary Road, Bel Air Riviere Seche; (6) Goinsamy
RAMSAMI, of Royal Road, Belle Rive; (7) Devi RAMSAMI, the
lawful wife of Sunmoogon ARASEN, of Mission Cross Road,
Bon Accueil; (8) Nayegi RAMSAMI , the lawful wife of
Doorwadassen MURUGAN of Royal Road, Solitude; (9)
Darsen RAMSAMI, rep by his agent and proxy Mr Sunmoogon
ARASEN, of Mission Cross Road, Lallmatie, of the following
immovable property:  A portion of land of the extent of Three
Hundred and Sixty One Square Metres and Fifty Five
Hundredths Square Metres (361.55m2), being all that remains
from a portion of land of the total extent of Five hundred and
Forty Six decimal Seventy Five Square Metres (546.75m2),
itself being two contiguous portions of land of the respective
extent of 231.75m2 and 227.95 m2 forming a single portion of
land and is bounded as follows: On the first side by a built up
area on Nine Metres Thirty Three Centimetres (9.33m); On the
second side by Dhanjay Baichan on Twenty Metres Eighty
Three Centimetres (20.83m); On the third side, by Mrs Mare
Jeanne Francoise Isabelle, on Twenty Eight Metres Seventy
Centimetres (28.70m); On the fourth side, on Four lengths the
first being a straight line on Twelve Metres Eighty Centimetres,
the second being on Fourteen Metres Fifteen Centimetres
(14.15m), the third one on a developed curb of Seven Metres
Sixty Nine Centimetres (7.69m) with a radius of Four Metres
Fifty centimetres (4.50m) and the Fourth one being a straight
line measuring Four Metres Forty Three Centimetres (4.43m).
The whole morefully described in deed transcribed in TV
536/434. There exists on the said portion of land three concrete
buildings under slab and provided with water and electricity
supplies and all that depends or forms part thereof without any
exception or reservations whatsoever, the whole morefully
described in the said Memorandum of Charges. All parties
claiming a right to take an Inscription of Legal Mortgage upon
the said property are warned that they must exercise their
rights before the Transcription of the Judgment of Adjudication,
failing which they shall forfeit such rights.
Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 04th day of September, 2023.
Me. Subiraj SAKURDEEP 

Astor Court, Block B, 06th Floor, Georges Guibert Street, Port
Louis.

Attorney In Charge of The Sale

SALE BY LICITATION
Take notice that on the 6th September 2023 has been filed in the
Master's Office of the Supreme Court of Mauritius, the
Memorandum of Charges containing the Conditions & Clauses,
pursuant and according to which shall take place before the
Master's Bar, the Sale by Licitation of the hereunder described
immoveable property viz:- A plot of land of an extent of 188.60m2
being Lot No 65C situate in the district of Plaine Wilhems place
called Stanley, Rose Hill, as evidenced by title deed duly registered
and transcribed on the 07/10/2013 in TV 9044/49, and which is
bounded as follows:- Du premier coté, par l’Avenue Séparation, sur
huit mètres ou vingt-six pieds trois pouces; Du deuxième coté, par
le Lot No. 65B, sur vingt-trois mètres soixante-douze centimètres
ou soixante-dix-sept pieds dix pouces mesurée en partie le long du
centre d’un mur mitoyen de sept pouces d’épaisseur servant de
séparation aux appartements Nos 65C and 65B, sur six mètres
soixante-trois centimètres ou vingt et un pieds neuf pouces; Du
troisième coté, par des terrains appartenant respectivement à
Messieurs Michel Joachim LUBIN et Serge Emmanuel
LEBRASSE, sur sept mètres quatre-vingt-cinq centimètres ou
vingt-cinq pieds neuf pouces; Du quatrième coté, par le Lot No
66A, sur vingt-trois mètres quatre-vingt-dix centimètres ou soix-
ante-dix-huit pieds cinq pouces, mesurés le long du centre d’une
haie de bambous mitoyenne. There exists on the aforesaid portion
of land a one storey residential building and all that depends or
forms part thereof without any exceptions or reservations whatso-
ever, the whole morefully described in the said Memorandum of
Charges. The said Sale is prosecuted at the request of Marina
Audrey LAVAL against Louis Peter Berty JEAN-BAPTISTE. All par-
ties claiming a right to take inscription of legal mortgage upon the
said property are warned that they must do so before the tran-
scription of the judgment of adjudication, failing which they shall be
debarred from such rights.
Under all legal reservations

Dated at Port Louis, this 06th day of September 2023
Me. Pazany Thandarayan

Of 2nd floor, Chancery House, Lislet Geoffroy Street, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

APPLICATION  TO DIRECTOR GENERAL OF
THE MAURITIUS REVENUE AUTHORITY FOR
THE ISSUE OF A LICENCE UNDER PART III

OF THE EXCISE ACT

I, Dynamic Petroleum Limited of Royal Road, Curepipe has applied
to the Director General of the Mauritius Revenue Authority for the
issue of a new Licence of Retailer of Liquor and Alcoholic products
– off in respect of premises situated at Royal Road, Curepipe.

Any objection to the issue of the above Licence, should be made to
the Director General, Mauritius Revenue Authority, Ehram Court,
C/r Mon Seigneur Gonin & Sir Virgil Naz Streets, Port Louis, within
21 days as from date published in the Gazette.
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IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS

In the matter of :- (SCR No.123155(5A/138/22)

FINANCIAL INTELLIGENCE UNIT

APPLICANT
V/S

NOOROODEEN ALLY REHAZ PUTTAROO

RESPONDENT
In the presence of:

BANK ONE LTD
CO -RESPONDENT

NOTICE OF RECOVERY ORDER
TAKE NOTICE that pursuant to a Judgment delivered on the
31/08/2023 by Her Ladyship, the Honourable, G JUGESSUR-
MANNA, Judge of the Supreme Court, a RECOVERY ORDER has
been granted, pursuant to Sections 34 and 35 of the Asset
Recovery Act, as follows: -

(a) Declaring that the sums of (i) Rs. 614,083.15, (ii) Rs. 905,000,
(iii) Rs. 1,250,000 and Rs. 162,148.80 in capital, interests and
accessories as well as all monies held in the name of Nooroodeen
Ally Rehaz Puttaroo, NIC No. P010564110337F, the Respondent,
either singly or jointly or otherwise, with Bank One Ltd and which
were frozen following an Order of the District Court of Port Louis
(3rd Division) made on 08 April 2002 in C.NO 539/2002, be vested
in the State; 

(b) Ordering the Co-Respondent within seven days as from the
date of the present Order, to deposit the aforementioned amounts
of money in the Recovered Assets Fund of the Applicant held with
SBM Bank (Mauritius) Ltd and (ii) to confirm in writing to the
Applicant the details of the amounts so deposited by it; and

(c) Revoking and Discharging the Order of the District Court of
Port-Louis (3rd Division) made on 08 April 2002 in CN (539/2002)
in respect of other property, assets or money held by Nooroodeen
Ally Rehaz Puttaroo.

Under all Legal reservations.

Dated at Port Louis this 06th September 2023

Me. N. RAMASAWMY

of Trinity Legal, Suite 201, Court View, Pope Hennessy Street,
Port-Louis.

Attorney for the Applicant

SALE  BY  LICITATION
Notice is hereby given that on the Thursday the 21st day of
September 2023 at 13.30 hrs, shall take place before the Master's
Bar, Master & Registrar, Supreme Court, situate at the New
Supreme Court Building, c/r Edith Cavell & Desroches Streets, Port
Louis, the SALE BY LICITATION, of a portion of land of the extent
of TWO HUNDRED AND ELEVEN DECIMAL THIRTY FIVE
SQUARE METRES (211.35 M2), Lot No. 2, PIN 1905130026, as
per Land Surveyor Report drawn up by Mooslim CHAMROO,
morefully described in Reg;- LS 41/1923, situate in the District of
Black River place called Flic En Flac, “Wolmar” and bounded as fol-
lows:- Du premier cote par un chemin commun de six metres de
large, des reserves d'un metre et vingt centimetres de large, entre
se trouvant entierement dans la presente portion sur dix metres et
vingt et un centimetres; du 2eme cote par la premiere portion sur
vingt metres et soixante trois centimtres; du 3eme cote par Mons.
Ahamd Bashir Golaup, sur dix metres et vingt et un centimetres, du
4eme et dernier cote par le Lot No. 5, sur vingt metres et quatre
vingt centimetres. And the whole morefully described in the deed
trancribed in TV 5241/38 and in the Memorandum of Charges filed
in the above matter. The said sale is prosecuted at the request of
Radhakrishna MURUGAN residing at 60, Dalmery Avenue, London
against 1.- Dalida Rajeshree JHUGROO residing at 70, Manor
Road, Mitcham, Surrey, United Kingdom, and 2.- Dave
Rajahkrishna JHUGROO residing at No. 2, Almond Tree Avenue,
Malton, North Yorkshire, United Kingdom, both duly represented by
their agent & proxy Mr Pascal David Nicolas ROJEE of
Commerson Street, Beau Bassin. All parties claiming a right to take
inscription of legal mortgage upon the said immovable property are
warned that they must do so before the transcription of the judg-
ment of adjudication, failing which they shall debarred from such
right.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 06th day of September 2023.
Me. H. GUNESH
of Block B, 3rd Floor, Astor Court Building, Georges Guibert St,
Port Louis.

ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LICITATION
Notice  is hereby given that on Thursday the 28th September 2023
at 1.30 p.m,  shall take place before the Master’s Bar, Master &
Registrar, Supreme Court, situate at the New Supreme Court
Building, c/r Edith Cavell & Desroches Streets, Port Louis,  the
SALE BY LICITATION prosecuted at the request of (1)Bibi
Fazeelah AUBDOOLLAH, lawful wife of Anwar HOOTA, (2) Bibi
Mariam AUBDOOLLAH, and (3) Bibi Fatma AUBDOOLLAH, lawful
wife of Ramjan DAMREE, against (1) Abdool Muslim AUBDOOL-
LAH, (2) Afzal AUBDOOLLAH AND (3) Abdool Latiff AUBDOOL-
LAH of the hereunder described immovable property, viz: a portion
of bare land of the extent of 330.3 square metres, being Lot No. 5,
situate in the district of Plaines Wilhems, place called Camp
Fouquereaux and bounded according to a report of Mr. R. Tupsy,
late Sworn Land Surveyor, dated 09/10/1998 and registered in
Reg. LS 36 No. 2093 as follows:- On one side partly by a common
road, on a broken line into  two parts measuring firstly 3.66 metres
and secondly 1.83 metres and partly by the Lot No. 6 on  19.35
metres; On the 2nd side, by M. I. Hassambee on 14.52 metres; On
the 3rd side, by Mr. M. S. Chady Mungla on 25.00metres and on
the 4th side, partly by the  Lot No. 3 on 8.44 metres and partly by
an exit road of 3.66 metres wide, a reserve of 1.50 metre wide in
and between on 3.72 metres or a straight line measuring 12.16
metres, the first section of the  first limit and the second partly by
the 4th limit linked by a radius of 3.66 metres. Together with all that
may be depend thereon or form part thereof without any exception
or reserves, the whole morefully described in deed registered and
transcribed in TV 4392 No. 92, TV 202208/001482 and TV
202209/000802 and and in the aforesaid Memorandum of charges.
All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said immovable property are warned that they must do so
before the transcription of the judgment of adjudication failing which
they shall forfeit such rights.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 07th day of September 2023.
Me. H. B. ALLY ROJUBALLY
Of 501, Sterling Tower, 14, Poudriere Street, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LICITATION
Notice is hereby given that on Thursday the 19th October 2023 at
1.30 p.m, shall take place before the Master’s Bar, Master &
Registrar, Supreme Court, situate at the New Supreme Court
Building, Edith Cavell St, Port-Louis, the SALE BY LICITATION
prosecuted at the request of (1) Bibi Shenaz KURUMUTH, (2)
Rosida Bibi KURUMUTH, (3) Sabila KURUMUTH, (4) Shamshad
Begum KURUMUTH, (5) Muhammad Shafiq KURUMUTH and (6)
Husna Banu KURUMUTH against Yasmina KURUMUTH, of a por-
tion of land of the extent of 181.35 m2,  being Lot No.2, situate in
the district of Port Louis, place called Louis Xavier Street, and
bounded according to a report of Mr Irsaad Nuckchady, Sworn
Land Surveyor,  dated 05/10/2000 and registered in Reg. LS 41 No.
5653, as follows:- Du premier côté, par un trottoir de cinquante cen-
timetres (0.50m) de large longeant la Rue Louis Xavier (Ex Rue
Little Bridge) un drain de soixante cinq centimetres (0.65m) de
large entre sur huit metres et trente centimetres (8.30m); Du deux-
ieme cote, par le lot No. 1 sur vingt deux metres et quarante cinq
centimetres (22.45m); Du troisieme cote, par Siddick Carrim et
divers proprietaires sur une longueur totale mesurant sept metre et
soixante deux centimetres (7.62m); Et du quatrieme et dernier
cote, par les Heritiers Ally Gaffoor et par Monsieur Ismael ou
ayants droit sur une longueure totale mesurant vingt trois metres et
vingt centimetres (23.20m). Together with a house partly in con-
crete under corrugated iron sheets and partly made up of and cov-
ered with corrugated iron sheets  existing thereon and generally all
that may depend thereon or form part thereof without any excep-
tion or reserves, the whole morefully described in title deed regis-
tered and transcribed in Volume 4663 No. 9 and in the memoran-
dum of charges. All parties claiming a right to take inscription of
legal mortgage upon the said immovable property are warned that
they must do so before the transcription of the judgment of adjudi-
cation, failing which they shall forfeit such rights.

Under all legal reservations.

Dated at Port-Louis, this 07th day of September 2023.

Me. H. B. ALLY ROJUBALLY 
Of 501, Sterling Tower, 14, Poudriere Street, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

Le dépôt de cette plainte était une 
condition indispensable pour que le 

parquet, qui avait ouvert fin août une enquête prélimi-
naire contre Luis Rubiales pour « agression sexuelle »,

puisse effectuer des poursuites.

Vous pouvez partager un article en cliquant sur les
icônes de partage en haut à droite de celui-ci. La

reproduction totale ou partielle d’un article, sans l’autori-
sation écrite et préalable du Monde, est strictement inter-
dite. 

La joueuse espagnole Jennifer Hermoso, embrassée
de force par le président de la Fédération royale espag-
nole de football (RFEF) Luis Rubiales après le sacre de la
Roja lors de la Coupe du monde féminine de football, a
déposé plainte, a appris l’Agence France-Presse, mercre-
di 6 septembre, auprès du parquet général de l’Etat
espagnol.Le dépôt de cette plainte était une condition
indispensable pour que le parquet, qui avait ouvert fin
août une enquête préliminaire contre Luis Rubiales pour
« agression sexuelle », puisse effectuer des poursuites. 

Celles-ci vont désormais pouvoir être lancées « le plus
rapidement possible », a précisé le parquet.Chargé de
l’enquête car il est compétent lorsque les faits se
déroulent à l’étranger, le tribunal de l’Audience nationale
devra alors entendre Luis Rubiales et Jennifer
Hermoso.Depuis une récente réforme du Code pénal
espagnol, un baiser non consenti peut être considéré
comme une agression sexuelle, catégorie pénale
regroupant tout type de violence sexuelle. 

Les peines encourues vont de l’amende à quatre ans
de prison, a précisé une porte-parole du parquet.Mardi, la
RFEF avait présenté « ses excuses au monde du football
et à la société dans son ensemble » pour le comporte-
ment de Luis Rubiales, suspendu par la Fédération inter-
nationale de football (FIFA). Dans la même journée, le
sélectionneur de l’équipe nationale féminine, Jorge Vilda,
proche de Luis Rubiales et dont les méthodes sont cri-
tiquées par ses joueuses, a fait les frais de la restructura-
tion interne de la fédération et a été limogé.

Une procédure également en cours en EspagneLes
joueurs de l’équipe masculine espagnole de football ont
également affiché leur solidarité avec la sélection fémi-
nine, en début de semaine, fustigeant le « comportement
inacceptable » de M. Rubiales. Poussé de toutes parts à
la démission en raison de son geste, ce dernier avait
annoncé se maintenir dans ses fonctions lors d’un dis-
cours fracassant, au cours duquel il avait déclaré qu’il
n’allait pas partir « à cause d’un petit bisou consenti », et
avait dénoncé un procès intenté par un « faux fémin-
isme ».Ce discours du 25 août avait été applaudi par la
quasi-totalité de l’assemblée générale de la RFEF, dont
les sélectionneurs des équipes féminine et masculine. Ce
dernier, Luis de la Fuente, avait ensuite présenté ses
excuses pour avoir applaudi. 

Le soir même, les vingt-trois joueuses de la Roja fémi-
nine, sacrées championnes du monde le 20 août,
annonçaient qu’elles refusaient d’être convoquées pour la
sélection tant qu’il n’y aurait pas de changement à la tête
de la fédération.

La FIFA, qui a ouvert une enquête disciplinaire contre
Luis Rubiales, l’avait suspendu le lendemain pour quatre-
vingt-dix jours « de toute activité liée au football au niveau
national et international » dans l’attente de l’avancée des
procédures en cours. Une procédure est également en
cours en Espagne, auprès du Tribunal administratif du
sport, auquel le gouvernement a écrit pour réclamer la
suspension provisoire de Rubiales.

Affaire Rubiales :

La footballeuse
Jenni Hermoso
dépose plainte
après le baiser

forcé
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Lionel Messi, Erling Haaland, Kylian
Mbappé ou encore le lauréat 2022,

Karim Benzema, figurent dans la liste des
nommés au Ballon d’or 2023, dévoilée mer-
credi 6 septembre, tandis que la sélection
espagnole championne du monde place
cinq joueuses dans la liste féminine. 

En revanche, Cristiano Ronaldo, quintu-
ple détenteur de la récompense individuelle
suprême, exilé dans le club saoudien d’Al-
Nassr, n’est pas nommé.Son rival his-
torique, l’Argentin Lionel Messi, champion
du monde et héros de la finale contre la
France au Mondial 2022 au Qatar, est favori
pour décrocher un huitième Ballon d’or,
malgré son départ à l’été du Paris Saint-
Germain vers l’Inter Miami et la ligue améri-
caine, nettement moins relevée que les
championnats européen

Messi a néanmoins empilé les buts et
les passes décisives depuis son arrivée en
Floride.Mais il est désormais concurrencé
par la nouvelle génération que symbolisent
les stars norvégiennes Erling Haaland
(23 ans) et française Kylian Mbappé
(24 ans). Le premier a remporté le trophée
UEFA du meilleur joueur de la saison 2022-
2023, inscrivant la bagatelle de 52 buts
toutes compétitions confondues pour sa
première saison avec Manchester City, dont
39 en Premier League – un record.

Le second a été l’autre protagoniste de
la finale de la Coupe du monde 2022, réal-
isant le coup du chapeau pour répondre au
doublé de Messi. Il a inscrit 36 buts en
42 matches pour le PSG la saison dernière
et a démarré le nouvel exercice sur les cha-
peaux de roues avec déjà cinq buts en trois
matches de Ligue 1. Cérémonie le

30 octobreParmi les nouveaux venus sur la
liste, le prodige anglais Jude Bellingham,
recruté par le Real Madrid cet été, son com-
parse Bukayo Saka (Arsenal), le jeune
Allemand du Bayern Munich Jamal Musiala
ou encore le nouvel attaquant du PSG
Randal Kolo Muani.Côté féminin, la sélec-
tion espagnole, qui a remporté le Mondial
en Australie et en Nouvelle-Zélande cet été,
place cinq joueuses, dont quatre du
FC Barcelone – Aitana Bonmati (lauréate du

prix UEFA), Patricia Guijarro, Mapi Leon,
Salma Paralluelo. La cinquième, Olga
Carmona, seule buteuse de la finale face à
l’Angleterre, émarge au Real Madrid.

Patricia Guijarro et Mapi Leon ont été
nommées malgré leur absence assumée à
ce Mondial : elles faisaient partie des « fron-
deuses » refusant de jouer sous les ordres
de l’ex-sélectionneur Jorge Vilda, limogé
depuis la finale dans les remous de l’affaire

Luis Rubiales.

En revanche, leur compatriote Alexia

Putellas, Ballon d’or en 2021 et 2022, ne

figure pas dans la liste. Gravement blessée

à un genou, elle a été longtemps éloignée

des terrains pendant la quasi-totalité de la

saison. La cérémonie de remise du Ballon

d’or 2023 se déroulera le 30 octobre

prochain à Paris.

Silva et Zohi, deux derniers joueurs, pour la survie du FC Sochaux 
Pour endiguer l’incroyable vague de 24

départs consécutive à l’insoutenable
scénario lié à la survie du FC Sochaux, le
club a enrôlé 14 joueurs en l’espace de
quelques semaines. 

Le latéral gauche Amilcar Silva et l’at-
taquant Kevin Zohi sont, a priori, les deux
derniers nouveaux joueurs du mercato esti-
val.

Ouf ! Julien Cordonnier, le directeur
sportif, en a à peu près fini avec ce merca-
to forcément éprouvant en raison du très
préoccupant été du FC Sochaux. Kevin

Zohi (27 ans), en provenance de la D1 por-
tugaise avec Vizela, après 4 ans passés au
Racing Strasbourg, et Amilcar Silva (24
ans), arrière gauche de Sedan, sont les
deux derniers éléments à avoir paraphé offi-
ciellement un contrat en faveur du FC
Sochaux. Ils ont été présentés par le DS du
FCSM ce mercredi au stade Bonal. 

« Oui, ce sont les derniers joueurs qui
nous rejoignent, même s’il y aura encore
Mathieu Patouillet (le jeune gardien de
l’Olympique Lyonnais) à présenter à son
retour de la sélection nationale...

Ballon d’or : Lionel Messi, Kylian Mbappé, Karim Benzem
nommés, Cristiano Ronaldo absent de la liste

Les Bleus comptent dans leurs
rangs une star mondiale du

rugby, le demi de mêlée Antoine Dupont. Ce
joueur quasiment inarrêtable est à la fois
puissant et créatif. Il a pris une dimension
exceptionnelle ces dernières années, en
dehors et sur les terrains. Au point de
devenir le capitaine incontesté de l’équipe
de Franc

Si le personnage de Superdupont
n’avait pas été créé voilà 50 ans dans les
pages du magazine de bande-dessinée
Pilote, le nom aurait parfaitement collé au
capitaine du XV de France de rugby. Un
joueur hors norme dont le parcours est
raconté dans la BD "Je serai rugbyman"
(éd. Marabulles) récemment publiée.

Âgé de seulement 26 ans, le demi
de mêlée français possède déjà un pal-
marès exceptionnel. Il a gagné trois fois le
championnat de France (en 2019, 2021 et
2023) et une Champions Cup (2023). Il a
commencé en mars 2017 en équipe de

France, à seulement 20 ans, dans le
Tournoi des Six Nations. Depuis, il a glané
49 sélections avec les Bleus, inscrit 12
essais et remporté un Grand Chelem en
2022. Un palmarès impressionnant qui lui a
valu en 2021 le titre de meilleur joueur du
monde décerné par World Rugby. Avant lui,
seuls deux Français avaient obtenu cette
récompense décernée depuis 2001 :
l’actuel sélectionneur des Bleus Fabien
Galthié (2002) et Thierry Dusautoir (2011),
ancien capitaine des Bleus.

Antoine Dupont s’est vu confier le
capitanat de l’équipe de France en novem-
bre 2021, alors qu’il n’avait que 24 ans.
D’un naturel réservé, il est un meneur
d’hommes par l’exemple, aussi bien capa-
ble de gestes défensifs de grande classe
que de fulgurances en attaque. Un joueur
au caractère bien trempé qui, malgré sa
taille modeste (1 m 74), aime le combat et
s'est forgé un physique pour pouvoir défier
les plus costauds.

Le talent de surdoué a éclos très
tôt. Dès ses débuts à l'âge de 6 ans au
Magnoac FC (MFC), un club des Hautes-
Pyrénées. Il étonne ses entraîneurs par sa
détermination et ses qualités physiques. "ll
avait toujours un temps d’avance", confie

ainsi Sébastien Bonis, éducateur au lycée

Beaulieu d'Auch, doté d'une section rugby,

dans le documentaire "Dupont, naturelle-

ment" diffusé sur Canal+ à l’occasion de la

Coupe du monde.

Coupe du monde de rugby : Antoine Dupont, le feu follet qui fait briller les Bleus


